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Après un printemps marqué par l’élection présidentielle, où 
les français ont choisi un nouveau président de la République, 
et des élections législatives où notre circonscription s’est 
retrouvée sous les feux des médias, nous entrons désormais 
dans une nouvelle saison estivale.

Le chant des cigales qui rythme nos journées nous rappelle 
que l’été est bien installé.

Pour lancer cet été 2012, nous avons inauguré le 22 juin les 
nouveaux locaux du point info tourisme, un lieu beaucoup 
plus spacieux, agréable et permettant de présenter une 
documentation plus complète et attractive sur le village 
et autres lieux de ce territoire. Les touristes toujours plus 
nombreux à Saint-Didier seront désormais accueillis dans 
de bien meilleures conditions.

En continuité du point info tourisme, c’est la bibliothèque 
qui dispose désormais d’un espace beaucoup plus grand et 
agréable pour ses nombreux lecteurs.

En complément des investissements structurants, la 
saison des festivités 2012, augure de riches moments de 
convivialité et de partage.

Le comité des fêtes, avec son nouveau président, Nicolas 
Riffaud, a ouvert la saison par la fête votive, et nous avons 
pu célébrer comme il se doit le 40ème anniversaire du repas 
du vendredi soir et de son omelette aux truffes. Un grand 
merci à tous les bénévoles qui ont contribué à sa réussite 
et sa longévité. 

L’agenda en dernière page vous présente l’ensemble des 
festivités et manifestations au programme de l’été où nous 
pourrons nous retrouver .

Je vous souhaite, ainsi que toute l’équipe municipale, un 
excellent été et de bonnes vacances ensoleillées.

Votre Maire,
Gilles Vève
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Dossier

R E S E A U X
Eclairage public- Illuminations

Réseaux BT/MT - France Télécom
Fibre Optique - Cameras

Signalisation tricolore
● ETDE - Site de St Didier
341, Chemin Neuf - Quartier les Garrigues - 84210 St Didier
Tél. 04 90 66 04 01 - Fax 04 90 66 09 43

TESTUD FRERES
Route de Carpentras

84210 PERNES LES FONTAINES
Tél. 04 90 66 54 04 - Fax : 04 90 66 43 05

4 millions de touristes en 2011 ont choisi le Vaucluse comme 
destination avec deux types de séjours :
- Avignon pour un tourisme culturel, urbain et de courts 
séjours 
- la Provence intérieure pour des séjours plus longs.

Le profil du touriste en Vaucluse  :
68 % de la clientèle est française, en provenance de toutes les 
régions. La clientèle étrangère (belges, allemands, américains, 
britanniques, néerlandais et suisses) est en constante hausse 
avec 32 %.
Le touriste type en Vaucluse fait partie d’une catégorie 
socioprofessionnelle aisée (profession libérale, cadres…), il a 
41 ans en moyenne et vient en famille avec un enfant. Il préfère 
les gîtes ou meublés aux hôtels et chambres d’hôtes
Il séjourne en moyenne 6.6 jours dans le Vaucluse avec 53 % 
des nuitées en hébergements marchands.
Les hébergements en campings et chambres d’hôtes sont 
toutefois en forte progression.

Le budget :
Le budget moyen d’un touriste est de 48 € par jour et par 
personne, soit un budget par séjour de 308 € par personne.
Une famille française dépense en moyenne 59.20 € par jour et 
par personne alors qu’une famille étrangère dépense presque 
le double avec 102.50 €.
Le poste le plus important de ce budget reste la nourriture/
restauration devant l’hébergement et les achats souvenirs. 
Le Vaucluse affiche la dépense la plus forte après les Alpes 
Maritimes et est loin devant les Hautes Alpes ou encore le Var.
Les activités les plus pratiquées sont la découverte des 
sites (villages, villes, sites culturels et naturels), marchés, 
événements/manifestations, balades, visites caves et vignobles, 
gastronomie…
Le tourisme représente plus de 7 700 emplois salariés directs 
et plus d’un million d’euros de PIB dans notre département.

Préparation du séjour :
79 % des clientèles étrangères se sont informées sur internet 

pour préparer leur séjour dans le Vaucluse. C’est le premier 
outil de préparation et de réservation pour cette clientèle. 
Les principaux sites visités sont les sites de destination ou les 
sites d’offices de tourisme…

Le mobile : un outil pour la balade
Lauréat 2010 des Trophées de l’Innovation touristique, le site 
www.escapado.fr, sa version mobile et son application offrent 
à tous plus de 90 randonnées intégralement cartographiées 
et détaillées sur toute la Provence gratuitement. Chaque 
itinéraire peut être consulté sur internet, imprimé, exporté sur 
GPS ou visualisé sur le mobile, en téléchargeant l’application 
gratuite.
Une fois sur place, depuis l’application ou le site mobile 
escapado.mobi, il est possible d’accéder aux balades les plus 
proches, d’être géolocalisé par rapport à l’itinéraire souhaité 
et d’être informé des activités à voir et à faire à proximité.

Le tourisme à Saint Didier
Le nouveau Point Info Tourisme
Afin de répondre au mieux à la demande croissante des 
touristes, tant français qu’étrangers, Saint Didier s’est doté 
d’un nouveau Point Info Tourisme (P.I.T.), situé entre La Poste 
et la nouvelle bibliothèque (Place Neuve), plus spacieux et 
convivial que l’ancien local.

 Le Tourisme
Le Vaucluse : un département particulièrement apprécié des touristes

photo Etienne Angel
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Dossier
L’ensemble l’ensemble de la population a été convié à 
l’inauguration de ce nouvel espace qui s’est déroulée le 22 
juin 2012 à 19h30.
Une équipe composée d’élus, d’agents de la Mairie et de 
bénévoles se relaiera tout l’été pour répondre à toutes 
les questions des touristes, mais également des riverains, 
concernant les manifestations et les activités proposées ainsi 
que les sites,  curiosités et marchés à visiter à Saint Didier et, 
plus largement dans le Comtat Venaissin.
Le planning d’ouverture du P.I.T. à partir du 25 juin est le 
suivant :
Lundi : 10h – 13h
Mardi : 10h – 12h
Vendredi : 10h – 12h
Grands et petits pourront admirer la collection d’animaux 
naturalisés de l’ancien écomusée des appeaux que la famille 
Raymond a offert à la commune.

La documentation touristique

Au P.I.T., outre une grande variété de documentations 
touristiques sur la région, vous trouverez également notre 
nouveau guide touristique 2012, fraîchement créé et imprimé 
juste avant l’été.
Après une petite introduction sur l’histoire de notre village, ce 

dépliant détaille l’ensemble des hébergements et commerces 
saint-didiérois.
A votre arrivée au P.I.T., nous serons désormais en mesure 
de vous remettre un plan de ville, au format A3, toute 
nouvelle création de l’année 2012. Nous espérons que ce plan 
permettra aux touristes de se repérer plus facilement dans le 
village et ainsi de prendre le temps de visiter les curiosités et 
points d’intérêt, qui sont nombreux (les abords du château et 
de Sainte-Garde , les oratoires, les fontaines, les maisons de 
village traditionnelles, les jardins, etc…).
Un plan qui peut se mettre dans le sac, dans la poche et être 
utilisé à tout instant lors d’une balade à pied ou à vélo.
Des circuits cyclistes sont à disposition au P.I.T., dont deux 
passant par Saint-Didier :
Au fil du Comtat, circuit sportif de 35 km passant par 
Carpentras, Mazan, Saint Didier et Pernes les Fontaines.
Les villages perchés, circuit sportif également de 19.5 km 
reliant Venasque, Le Beaucet, La Roque sur Pernes et Saint-
Didier.
Enfin, un petit mot sur les incontournables de Saint Didier à 
ne pas manquer cet été : 
- le Jarditrain, avec Grégoire Porté qui renouvelle sans cesse 
ses magnifiques mises en scènes et maquettes pour le plus 
grand plaisir des petits et des grands. www.lejarditrain.com
- les nougats Silvain : halte gourmande immanquable, pour le 
plaisir du palais et l’accueil chaleureux. www.nougat-silvain-
freres.fr
L’ouverture de l’ hôtel Côté Ventoux : 
L’hôtel Côté Ventoux (anciennement Les trois colombes ) vient 
d’ouvrir ses portes après quelques travaux de rafraîchissement 
et un changement de direction. 
Toute son équipe offre un accueil chaleureux et se fait un 
plaisir de faire découvrir notre belle région aux touristes de 
passage. 
Doté d’une piscine et d’un terrain de tennis, rien ne manque 
pour accueillir les touristes dans une ambiance conviviale, qui 
invite à la détente.
www.coteventoux.com

 Un renfort pour la police municipale
Carine Verdier,  Agent de Surveillance de la Voie Publique (A.S.V.P.) rejoint l’équipe 
de la police municipale de fin juin à début septembre.
Carine a déjà une expérience significative en tant qu’A.S.V.P dans plusieurs 
communes environnantes et apportera ainsi un soutien efficace à nos deux 
policiers municipaux.
Elle sera assermentée et pourra prendre en charge la verbalisation des infractions 
(stationnement,  dépôts d’ordures sauvages etc...). Elle aura également pour 
mission la surveillance de la voie publique, du marché forain, des manifestations 

locales et la médiation 
avec la population. 

Nous lui souhaitons 
une bonne intégration 
dans l’équipe 
municipale.

ÉLECTRICITÉ PLOMBERIE

CHAUFFAGE - SANITAIRE - AUTOMATISMES
INSTALLATION - DÉPANNAGE

André BRULAT - Henri NEVIERE

207, Rue Emile Zola - 84210 PERNES LES FONTAINES  - Tél. 04 90 66 45 68
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Vie municipale

Les chiffres clés
Capacité de la station d’épuration de St Didier : 4200 Equivalents Habitants
500 tonnes de boues brutes (siccité de 25% = 25% de matière sèche et 75% d’eau) produites par an.
165 tonnes de compost produit par an à partir du traitement des boues de St Didier.

 Stage radiocrochet au centre de loisirs :
Le projet est inspiré des émissions de téléréalités actuelles 
sur la chanson et la danse. En partenariat avec le centre 
de loisirs d’Aubignan, les enfants de 6 à 12 ans suivront un 
stage encadré par un intervenant et la semaine se termi-
nera par une représentation au centre de loisirs de Saint-
Didier pour les parents et les enfants. Du 16 au 23 juillet 
2012
Renseignements et inscriptions
auprès de l’accueil UFCV de Saint-Didier 09.63.67.27.05
naima.tabi@ufcv.fr - fleur.cortese@ufcv.fr 

 Une invitation conviviale :
Depuis 2009, la municipalité accueille les nouveaux Saint-
Didierois autour d’un petit-déjeuner convivial  afin de 
faire connaissance. Toutes les informations utiles sont 
communiquées aux nouveaux arrivants et une guide 
conférencière de la COVE leur propose une visite du 
village. La matinée se termine le plus souvent par la visite 
des stands de la journée des associations sur la Place de 
la Mairie.
Cette année, cette rencontre est prévue le samedi 8 
septembre. Les personnes qui souhaitent participer à cette 
matinée sont priées de s’inscrire en Mairie (04.90.66.01.39)

 Programme de l’été de l’espace 
jeunes : Du 6 Juillet au 17 Août
Les sorties

Sortie Date Prix
Information

complémentaire

Futsal 6/07/2012 5€ Prévoir pique-nique

Aqua-city 09/07/2012 Env 30€ Prévoir pique-nique

Festival d’Avignon
Spectacle de hip-hop

19/07/2012 13€ Prévoir pique-nique

Soleïado 2/08/2012 8.50€ Prévoir pique-nique

Mer 8/08/2012 5€ Prévoir pique-nique

Marseille Plage 10/08/2012 7€ Prévoir pique-nique

Toulourenc 15/08/2012 5€ Prévoir pique-nique

Les soirées :

Festival OFF d’avignon 5€ 10/07

Soirée jeux piscine de vaison la romaine 5€ 31/07

Soirée à Violès 5€ 2/08

Soirée jeux « class » gratuit 13/08

 Inauguration de la Station d’épuration
Le 8 juin dernier, la nouvelle station d’épuration de Saint-Didier qui avait été mise en service progressivement depuis le 
mois de mars, a été inaugurée. A cette occasion, le Syndicat Rhône Ventoux et la Mairie de Saint-Didier en partenariat 
avec la SDEI ont souhaité sensibiliser la population au cycle de l’eau et à l’assainissement. Un après-midi portes ouvertes 
a donc été organisé au cours duquel deux classes de l’école primaire (CE2 et CM1) ont pu visiter la station et participer 
à des ateliers mis en place par la Fédération de pêche, l’association France Nature Environnement et la SDEI.
Ce fut aussi l’occasion de remettre à 
l’association « Les écoles d’Olivia » le 
Trophée « Autour de l’eau » obtenu pour 
son projet de construction d’un forage afin 
de desservir en eau potable un quartier 
de la petite ville de Général Belgrano 
située en Argentine à 1000 km au nord de 
Buenos Aires. La réalisation d’un forage, 
d’une station de pompage, d’un réservoir 
et de bornes d’alimentation permettra 
d’alimenter en eau potable plus de 800 
habitants. La dotation accordée par le 
jury des Trophées est de 1570 €, somme 
nécessaire à la réalisation du projet.

photo : Chantal Lecouty
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Vie du village

... en classe de mer
En route moussaillons vers de nouveaux horizons…
Les élèves de CM2 sont partis au Centre d’éducation marin 
« le Cosse » du 12 au 15 juin dernier au Grau d’Agde. 
Au cours de ces 4 jours inoubliables, ils ont découvert toutes 
les facettes de cette activité économique avec notamment 
une rencontre truculente avec un filayeur nommé Francis, la 
découverte de différentes techniques de pêche à pied (pêche 
au bertoulet,  pêche au gagne – pain,  pêche à la canne à 
coup…), une pêche en pleine mer au large du Cap d’Agde, la 
visite du port de Sète en bateau où les enfants ont pu observer 
les différents types de bateau de pêche, de commerce et de 
plaisance…

Le maître remercie l’ensemble des partenaires qui ont aidé à 
financer ce projet et permis aux familles de  payer la moitié du 
coût réel à savoir la Municipalité, le Conseil Général, Les PEP 
de Vaucluse et l’Amicale Laïque du village… 
Enfin le maître salue  Mme Lefèvre Caroline, M.Lanfrédi Pierre 
et M. Wolski Jean – Pierre,  accompagnateurs bénévoles très 
qualifiés  qui ont œuvré par leur écoute, leur patience et  leur 
dévouement à la réussite de ce projet. 
Qu’ils en soient remerciés chaleureusement. 
Il ne faudrait pas oublier le personnel du centre le Cosse dont 
l’accueil fut remarquable en tout point… Quel régal ce filet de 
roussette en sauce… Miam, miam… 
Les élèves ont présenté une exposition aux parents d’élèves le 
jour de la fête de l’école…
Alors à l’année prochaine moussaillons…

... à bicyclette
Les élèves de CM2 ont participé  à un cycle vélo organisé par 
M. Lanfrédi avec l’aide d’Eric Balory mis à disposition par les 
services de la COVE. 
Ainsi les élèves ont pu parfaire leur maîtrise du vélo par de 
nombreux ateliers organisés dans la cour de récréation et ont 
appris à circuler en petits groupes sur les routes aux alentours 
de l’école chaque lundi matin grâce à l’aide nombreuse de 
parents bénévoles qui ont participé activement à leur enca-
drement. Le maître les remercie particulièrement car chaque 
adulte a dû effectuer une formation prise sur son temps 

propre à Châteauneuf de Gadagne. 
Ce cycle  a été sanctionné par la passation du permis vélo 
dont les épreuves se sont déroulées le lundi 10 juin et le  mar-
di 19 juin sur les pistes de maniabilité et de sécurité routière 
prêtées gracieusement par la « Prévention Maïf ».
Les permis vélo ont donc été remis aux élèves au cours d’une 
cérémonie officielle en présence du Conseil Municipal et de 
deux représentants de la Prévention Maïf. 
C’est avec une grande fierté que les élèves ont reçu leur per-
mis avec quelques menus cadeaux offerts par la Prévention 
Maïf (casquette et gilet réfléchissant).
Nous ne doutons pas que nos petites têtes blondes sont dé-
sormais prêtes à circuler sur la route en respectant des règles 
prudentes de conduite du vélo…. 
Le maître invite  les parents à constater par  eux – mêmes les 
progrès réalisés… mais il faudra pédaler…

Après une année bien remplie, les élèves de CM2 de 
Monsieur Lanfredi s’apprêtent à quitter l’école primaire 
dans laquelle ils ont effectué toute leur scolarité pour la 
plupart. C’est un moment important de leur vie, ils vont 
rejoindre les rangs des collégiens et à cette occasion nous 
avons souhaité recueillir leurs impressions et les laisser 
évoquer leurs meilleurs souvenirs d’écolier.
Pour Victoria,  Julie, Abigaïl, Tom et Andréa la boom 
organisée l’année dernière avec les CM2 , « c’était trop 
bien, il y avait des bonbons, des boissons, de la musique, 
 on a pu danser et chanter »
Pour Lucie, c’est son amitié avec Elison qui restera gravée 
dans sa mémoire d’écolière.
De l’avis général ce sont les sorties à l’auditorium du 
Thor, les rencontres avec les autres classes lors des défis 
lectures, et surtout la classe de mer qui remportent tous 
les suffrages. 
Pour finir, Axel s’exclame : « la scolarité que j’ai vécue 
était super bien ! » et Marie nous confie « j’ai adoré cette 
école et je suis triste de la quitter ». Cela résume bien le 
sentiment général. Nous leur souhaitons à tous un bon 
départ au collège, que leur nouvelle vie soit riche de savoirs 
et d’amitiés nouvelles.

 Les CM2 prennent leur envol :
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Vie du village
 Information Rhône Ventoux

Diagnostic des assainissements non collectifs  2012
Si votre assainissement non collectif existant n’a pas 
encore fait l’objet d’un diagnostic par le SPANC (Service 
Public d’assainissement Non Collectif), cette visite est 
obligatoire avant fin 2012, conformément à la Loi sur l’Eau 
de 2006
Nous vous remercions donc de préparer cette visite qui 
doit vous aider à mieux connaître le système de traitement 
des eaux usées de votre habitation ainsi que l’entretien qui 
est indispensable.
Pour cela, nous vous invitons à :
Rechercher tous les documents éventuels et les factures 
de mise en place du système d’assainissement autonome 
(fosse, drainage…)
Rendre accessibles les regards de visite des différents 
ouvrages (fosse, bac à graisse, regards de répartition, 
bouclage…)
Réunir les factures de vidanges réalisées par un 
professionnel et le bon de prise en charge de ces matières 
de vidange
Avant toute visite, un courrier nominatif vous sera adressé 
et un coupon-réponse devra être retourné au syndicat 
ou déposé dans un collecteur prévu à cet effet à l’accueil 
de votre mairie. Vous pouvez d’ores et déjà récupérer et 
compléter ce coupon disponible à l’accueil de votre mairie.
Les agents qui se présenteront sur le terrain seront munis 
d’un badge d’accréditation comportant le logo du Syndicat 
Rhône Ventoux et signé par son président.
Attention, préparer cette visite ne veut pas dire modifier le 
système existant pour essayer de le remettre aux normes 
au plus vite avant le passage du technicien.
A l’issue de la visite, un compte-rendu vous sera adressé 
ainsi que la facture de 109,54 € correspondant au coût 
du contrôle d’un dispositif. Ce paiement pourra être 
échelonné sur 2 ans, soit 54 ,77 €/an.
Cette démarche fait appel à la responsabilité de chacun 
envers la connaissance et la protection de notre 
environnement. 
Par avance nous vous remercions
pour votre collaboration

Pour tout conseil et question technique particulière, une 
permanence téléphonique est assurée par les techniciens 
du Syndicat tous les mercredis de 13h30 à 17 h au 04 90 
60 81 81. Des permanences sur rendez-vous peuvent être 
organisées par le Syndicat au sein de votre mairie pour 
permettre votre information. Nous vous invitons donc, si 
vous le souhaitez, à laisser vos coordonnées sur la fiche 
prévue à cet effet à l’accueil de votre mairie.

Siège : Chemin de l’Hippodrome – 84200 CARPENTRAS 
Télécopie : 04.90.63.52.95
Adresse postale : BP 22 – 84201 CARPENTRAS CEDEX 
Email : contact@si-eauxrhoneventoux.com

 Information
de l’Agence Régionale de Santé
AGIR POUR VOTRE HABITAT C’EST PRESERVER VOTRE 
SANTE 
L’agence régionale de santé protège votre santé dans le 
respect de vos droits.
Humidité importante, infiltrations, équipements défectueux 
ou absents (WC, évier, chauffage) ou encore pièce principale 
sans fenêtre…vous avez déjà signalé ces problèmes à votre
propriétaire ? Sans résultat ?
Si votre logement présente un danger pour votre santé, 
signalez-le à la délégation territoriale de Vaucluse de 
l’Agence régionale de santé Paca qui interviendra pour y 
remédier.
Agissez dès aujourd’hui pour retrouver un habitat décent 
et préserver votre santé !
Qui est concerné ?
Vous êtes concerné si :
> Votre logement cumule une humidité importante, des 
infiltrations, un défaut ou absence de ventilation, des 
équipements défectueux ou absents (WC, évier, chauffage), 
des réseaux défectueux (eau potable, électricité, eaux 
usées).
ou
> s’il comprend une pièce principale (salon, chambre, salle 
de séjour) sans fenêtre ;
> si la hauteur sous plafond est inférieure à 2m20 ;
> si la surface de la pièce principale est inferieure à 9 m².
A qui s’adresser ?
> Si vous habitez le Vaucluse (hors Avignon) :
Agence régionale de santé
Délégation territoriale de Vaucluse
Cité administrative - 1, avenue du 7ème génie-CS 60075
84 918 AVIGNON cedex 9

 Les CM2 prennent leur envol :

Sarah VIGOGNE -Écurie VIGOGNE
Cours d’équitation,  Passage de Galops

promenades, pension et vente.

Route de Venasque 84380 Mazan 
Tél : 06 09 86 77 38
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SOCIETE DE TRAVAUX DE TERRASSEMENTS

VENTOUX TERRASSEMENT
Embellissez votre propriété : Piscines, allées, terrasses,

création de parcs et jardins, enrochements,
Réalisez votre projet de construction :

Préparation du terrain,
fondations, Brise Roche, fosse septique,

réseaux en tranchée (EDF, eau, gaz, télécom),

Devis gratuits
Stéphane GROS
06.46.14.25.80

119 rue du musée
84210 ST DIDIER

Vie du village
 Comment se protéger de la 

chaleur estivale ?
Voici quelques conseils toujours utiles à rappeler en cas de 
fortes chaleurs :
- mouiller sa peau plusieurs fois par jour tout en assurant 
une légère ventilation
- ne pas sortir aux heures les plus chaudes et rester dans 
un endroit frais ou climatisé
- maintenir sa maison à l’abri de la chaleur
- manger normalement et boire environ 1,5 L d’eau par 
jour (ne pas consommer d’alcool)
- et surtout donner de ses nouvelles à son entourage.
Si vous êtes une personne âgée, isolée ou handicapée, 
pensez à vous inscrire sur le registre de la mairie en 
complétant la fiche solidarité canicule en dernière page du 
bulletin.

NOUGAT DE
PROVENCE

SILVAIN Frères
Place de la Poste - 84210 SAINT DIDIER

www.nougat-silvain-freres.fr
04 90 66 09 57

Boulangerie - Patisserie
Céline et Jean-Marc CHAMPEAUX

Pains Spéciaux
«Le Lavoir» - 146 Le Cours

84210 SAINT DIDIER - Tél. 04 90 66 06 69

Restaurant - Pizzeria

 Côté Cours
situé au 100, le cours. St Didier

Nouvelle décoration,
cuisine traditionnelle, accueil chaleureux.

Tous les ingrédients réunis 
pour passer un moment agréable.

04 90 66 03 28 - Pizza à emporter

 Les aquarelles
d’Anne-Marie Descotes-Genon
Depuis plus de vingt ans,  Anne-Marie Descotes-Genon 
parcourt la Provence pour y puiser son inspiration et 
réaliser ses aquarelles. Elle est célèbre pour ses nombreuses 
expositions d’œuvres figuratives dont les sujets sont très 
variés. Les amateurs d’art connaissent bien ses marines, 
ses paysages provençaux, ses natures mortes. Mais à Saint-
Didier, elle a réservé ses œuvres les plus intimistes et 
inédites : Fleurs et 
portraits. 

Le vernissage de 
l’exposition aura 
lieu le mercredi 
1er août à 18h30 
dans la salle du 
Conseil de la 
Mairie, elle sera 
ouverte jusqu’au 
31 août, tous les 
jours de 9h à 12h 
et de 13h30 à 16h, 
le vendredi jusqu’à 
19h (exposition 
fermée  le samedi 
après-midi et le 
dimanche).

Réparation - Entretien

Toutes Marques

Vente véhicules Neuf et Occasion

Mobile 06 23 62 04 90
Tél. 04 90 66 00 81
Quartier Belle Croix -84210 Venasque

AgENT
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Vie du village

 Bienvenue !
Sophie, nouveau glacier-salon de thé
Un nouveau commerce 
vient d’ouvrir ses portes 
au 333, le Cours, près 
de l’agence immobilière 
Auquier. Dans un décor 
coloré et un peu « girly », 
Sophie vous propose 
des glaces et sorbets de 
qualité artisanale. Servis 
en pots ou cornets, vous 
avez le choix parmi 24 
parfums.
Une petite faim ? Cette 
ancienne journaliste qui a bourlingué Outre mer, vous 
suggère un menu comprenant des tartes aux légumes ou des 
quiches servies avec une petite salade. En guise de dessert, 
pourquoi ne pas vous laisser tenter par la tarte aux fruits 
du jour ? Outre les cinq variétés de café (dont un bio et un 
décaféiné), Sophie lancera très prochainement une carte de 
thés, histoire de vous emmener en voyage. Vendu en vrac, ou 
à la tasse, le thé pourra être dégusté, dès l’automne, à l’étage, 
dans une atmosphère cosy.
Ouvert tous les jours jusqu’en octobre, de 11h à 21h-22h. 
A partir d’octobre, fermé le jeudi.
Tél : 09 80 45 89 49

 40ème Anniversaire du repas 
de la fête

Cette année,  pour la fête votive, nous fêtons le quarantième 
anniversaire du traditionnel repas du vendredi soir. En effet, 
après 2 années où le repas se déroulait le midi, il est devenu 
en 1972, le rendez-vous incontournable de l’ouverture de 
la fête.
D’année en année, près de 300 personnes viennent passer 
un moment convivial et déguster la célèbre omelette aux 
truffes.

Le succès de ce repas est dû aussi à tous les bénévoles qui 
ont su, au fil du temps, se mobiliser et devenir, pour un soir, 
cuisinier ou serveur.
Le comité des fêtes tient donc à l’occasion de cet 
anniversaire à remercier tous ces bénévoles et, en 
particulier, les différents présidents qui se sont succédé et 
ont su faire vivre et évoluer cette soirée, pour votre plus 
grande satisfaction.
Merci à vous tous pour votre participation au repas, et 
souhaitons lui encore de nombreuses années de succès.

A l’occasion de cette période festive qui s’annonce, la 
municipalité a souhaité promouvoir le don d’organes 
en faisant l’acquisition d’une toile intitulée : Le Don de 
Soi. Cette toile a été réalisée avec la collaboration d’un 
auteur-compositeur, Hélène Palumbo, d’une graphiste-
artiste-peintre Anne-Lise Dardalhon et de l’association 
AMP afin de sensibiliser tout un chacun au don d’or-
ganes. Le don de soi est devenu une grande chaîne de 
solidarité dont le principe est simple : chaque acquéreur 
finance la toile suivante au prix de 50 euros. Démarrée 
à Velleron en 2010, cette chaîne ne cesse de se dévelop-
per avec 122 toiles accrochées à ce jour en France et à 
l’étranger.
www.ledondesoi.fr
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Vie associative
 L’ASPEC a fait son show 2012

Samedi 2 et Dimanche 3 Juin l’ASPEC a fait son show en partenariat avec l’amicale des Donneurs de sang de St Didier, 
avec toujours autant de succès populaire. Sous la houlette de Huguette Comtat les ateliers animés par Mélanie Poole, 
Pascal Sevestre et Erica Marcellin ont ravi le public. En voici quelques images:

 Vacances théâtrales d’été 2012 à Saint-Didier avec l’ASPEC
L’Association Saint-Didiéroise Pour l’Eveil Culturel propose un stage de théâtre plein air animé par Nathalie et Huguette 
Comtat, du lundi 6 au samedi 11 Août de 10 h. à 18 h. pour enfants et ados de 7 à 15 ans. Ces stages auront lieu dans les 
garrigues, dans un agréable jardin avec piscine, ping-pong, jeux de boules et divers autres jeux.
Le spectacle de fin de stage réunira parents et amis le samedi  à 18 h.
Renseignements/inscriptions : Mme Huguette Comtat tél. 0490660187 et 0613435226 - Places limitées.

Pompes à chaleur - Climatisation

Jean LECOCQ
66, Cours de la République

84210 PERNES LES FONTAINES

Tél. 04 90 66 53 38

INSTITUTIRIS
Soins du visage - Epilation cire tiède 

Amincissement personnalisé - Bronzage U.V.A. - 
cosmétique Bio

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 18h 
Fermé le mercredi

45, Le Cours
84210 SAINT DIDIER

04 90 66 19 78

MIMI  RETOUCH’
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 
de 10h à 12h30 et de 14h à 19h 

Mercredi de 9h à 12h
Suivre : Crèche «chante cigale»

Impasse du grand Adrenier - 108, impasse des Cystes 
SAINT DIDIER - 04 88 50 11 98
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Vie associative

AB ÉLECTRICITÉ
Alberto BALSAMO

Electricité générale et Dépannage

Spécialisation Éclairage, Domotique, 
Courant faible, Automatisme Portail,
Interphone,
Installation électrique Piscine.

51 Route de St Jean 84210 St DIDIER
Tél. 04 90 30 18 25 Répondeur

Portable : 06 13 19 03 92
abelectricite@wanadoo.fr

 US Saint-Didier
Samedi 2 Juin 2012, l’US Saint-Didier a organisé son 
Tournoi Souvenir, réservé aux catégories Débutants, 
Poussins, Benjamins et pas moins de 31 équipes sont 
venues s’épanouir sur le Stade Forest, bien préparé pour 
l’occasion.
Le beau temps étant de la partie, les matches se sont 
succédé de 9h à 18h.
Les parents bénévoles délégués aux grillades ont pu 
satisfaire tout le monde en temps voulu, les buvettes n’ont 
pas été en reste et ont été prises d’assaut par les joueurs 
ainsi que par les parents et spectateurs présents.
La cerise sur le gâteau a été la victoire des Poussins de 
Saint-Didier face à Vedène, la première fois depuis la 
création du Tournoi.
Un grand BRAVO et surtout un grand MERCI à tous les 
bénévoles qui ont œuvré à l’installation la veille, le jour du 
tournoi et au personnel municipal pour son aide.
Clubs présents au Tournoi : Vedène, Sarrians, Serres, 
Carpentras, Aubune, Val Durance, Pernes, Gadagne, Le 
Thor, Cavaillon Phoenix (filles), Mazan, Loriol , BC Isle, St-
Bonnet et St-Didier.

 Repas de Printemps des Ecoles 
d’Olivia.
C’est dans une ambiance festive que s’est déroulé le same-
di 28 avril 2012, à la salle polyvalente, le repas de printemps 
des Ecoles d’Olivia. Les tables framboise et grises ornées 
de rameaux d’olivier, avec serviettes assorties, accueillaient 
les convives dans une ambiance lumineuse et colorée. 
Bouchée à la reine marine, tian d’aubergine, gigot d’agneau, 
tarte aux amandes glace vanille accompagnés de vins de La 
Courtoise, constituaient l’essentiel du menu concocté par 
les organisateurs et préparé par plusieurs «chefs». Un vrai 
régal... Le service était assuré par de nombreux bénévoles 
de l’association auxquels s’étaient jointes quatre jeunes 
filles de l’Espace Jeune. Qu’ils soient ici tous remerciés... 
Slow, rock, java, charleston, danses diverses, programmées 
à la demande par un excellent D.J. , ont ensuite accompa-
gné les danseurs jusqu’à une heure avancée de la soirée.
Et, parce que tel en est l’objectif, tous les bénéfices de 
cette manifestation ont été reversés à l’Escolinha d’Olivia 
à Cicéro Dantas au Brésil.
Nous avons eu plaisir à retrouver les Ecoles d’Olivia lors 
de son vide-grenier le dimanche 3 juin sur le parking om-
bragé de la cave La Courtoise.
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S.A.R.L ABM
Maçonnerie -Rénovation

48, impasse du Tinel 84210 St Didier

Tél/Fax : 04 90 66 09 98

Luc : 06 21 69 73 04 - Bruno : 06 22 28 28 42

Dégustation - Vente - Expédition
84210 SAINT DIDIER Tél. 04 90 66 01 15

 

Vie associative
 Le tennis club de Saint Didier 

tient à remercier tous ses licenciés pour l’année qui vient 
de s’écouler. 
Une année très satisfaisante autant pour les jeunes 
que pour les adultes. En effet, les trois équipes jeunes 
(filles et garçons) se sont maintenues dans leur division 
départementale respective ainsi que les quatre équipes 
adultes (femmes et hommes) ; dont une équipe qui se 
présentera en compétition régionale l’année prochaine. 
Le tournoi régional du club a connu un succès que nous 
lui connaissons bien malgré un manque de compétitrices 
et s’en est suivi notre tournoi interne qui permet de 
regrouper toutes les joueuses et tous les joueurs du club, 
de tous âges confondus, qui veulent passer des moments 
agréables sur et hors du terrain de tennis.

Enfin, nous tenons 
à féliciter le 
président André 
ETIENNE qui a 
reçu cette année la 
médaille de bronze 
de la jeunesse 
et des sports du 
Conseil Général , et 
tous les membres 
de l’association 
sans oublier le prof. 
« Cyril » et les 
sponsors qui nous 
permettent de faire 
évoluer le club 
de Saint Didier et 

nous donnent le goût du sport. 
Nous vous souhaitons à tous de bonnes vacances et 
nous nous retrouvons en septembre pour de nouvelles 
aventures.

 Une saison dynamique
se termine pour le Kung Fu 

Depuis sa création en 2009, l’école de Kung Fu fondée à 
Saint-Didier par Cédric Navarro ne cesse de se développer 
et ses élèves de progresser.
Elle a participé cette année à un grand tournois national 
(160 compétiteurs) et a remporté de nombreuses médailles 
qui lui ont valu de terminer à la 4ème place.
 Au mois de mars, un stage Win Chung a été organisé et 25 
élèves ont pu bénéficier de cet enseignement.
On peut souligner le dynamisme des élèves qui n’hésitent 
pas à donner de leur temps pour organiser toutes ces 
manifestations.

 Amistadous Cyclo Ventoux
Organisées par Amistadous Cyclo Ventoux et avec la 
participation de la Mairie, du Comité des fêtes du Club 
Jeunes, et des associations des donneurs de sang, les 6 
Heures de Saint Didier se sont déroulées  le Dimanche 13 
Mai 2012.
Cette manifestation sportive originale, en course relais qui 
associait 3 disciplines (course à pied,  VTT et vélo de route) 
a réuni 40 équipes soit 120 personnes : Hommes, Femmes 
et  Adolescents quel que soit leur niveau.
L’équipe des sapeurs pompiers d’Avignon a remporté 
l’épreuve en réalisant 24 tours en 6h10.
Chez les dames l’équipe Granpierre, Robert, Mas  s’est 
imposée en accomplissant 22 tours en 6 heures 17.
Remerciements à tous les bénévoles qui ont contribué 
activement à la réussite de cette première édition.
Gageons donc que ces premières 6 Heures de Saint-Didier 
ne seront pas les dernières.
Alain Marchand, 
Président Amistadous Cyclo Ventoux.

photo DR

photo DR
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Page verte

AMBULANCES DE LA NESQUE

Véhicules climatisés
Tél./ Fax : 04 90 29 66 25

700, Petite route de Carpentras  84210 PERNES LES FONTAINES

AMBULANCES DE LA NESQUE

Véhicules climatisés
Tél./ Fax : 04 90 29 66 25

700, Petite route de Carpentras  84210 PERNES LES FONTAINES

Angélique et Frédéric VEYRIER

115, Le Cours 84210 SAINT DIDIER
Tél. 04 90 66 04 75

L’eau de notre carafe, l’eau de notre toilette,  celle de la 
chasse d’eau, ou encore celle de la piscine ou de l’arrosage 
du jardin : cette eau qui coule parfois à flot, et à volonté, à 
portée de la main, savez -vous d’où elle provient ? De nos 
rivières, de notre nappe ? De la pluie ?!!!!
C’est un peu plus compliqué que cela. 
En effet, c’est à Avignon, et plus exactement sur l’île de la 
Barthelasse, qu’elle est captée. C’est dans cette zone qu’est 
prélevée presque la totalité de l’eau utilisée sur la plaine 
comtadine. 
- Un réseau surveillé de près :
L’eau captée est celle du Rhône et des nappes situées à cet 
endroit. Elle est ensuite contrôlée, et traitée, par filtration, 
de façon à devenir de l’eau potable à distribuer. Puis elle 
est acheminée sur une grande partie des communes de la 
plaine (35 communes comptant 180 000 habitants) à l’aide 
de pompes. C’est le syndicat Rhône Ventoux qui est chargé 
de cette mission d’acheminement, et la SDEI de l’exploita-
tion du réseau.
Ainsi l’eau que nous consommons à Saint Didier ne provient 
pas directement de notre sol.
- Une nappe phréatique à préserver pour l’avenir :
Cette gestion de l’eau dans notre environnement permet de 
conserver notre nappe phréatique en complément, en ré-
serve pour l’avenir. Elle est pure, et doit le rester. 
C’est pourquoi nous devons la préserver. 
Il est important de ne pas déverser sur notre terre des pro-
duits polluants. 
- Dans le jardin : éviter les produits désherbants chimiques, 
ou insecticides, 
- En travaux : il faut éviter de vider dans les bouches d’égout, 
dans le réseau pluvial, ni même dans les toilettes, les eaux 
usées à la suite de travaux de peinture, 
- Nettoyage de la voiture dans le jardin : il est désormais 
interdit de le faire à son domicile. Le nettoyage doit être fait 
dans un établissement équipé pour recueillir les eaux usées 
et les recycler... en effet, les produits d’entretien, ainsi que les 
graisses installées sur la voiture se déversent ensuite dans la 
terre et peuvent contaminer la nappe.
- Évidement la vidange aussi est interdite dans des lieux qui 
ne sont pas spécialisés.
- Nettoyage du matériel agricole : il doit être fait sur un es-
pace équipé .
- Vidange des piscines : elle est interdite également dans le 
réseau d’eau pluvial : les eaux de piscine, aussi limpides soient 
elles, sont traitées chimiquement à haute dose, et ne sont 
pas du tout propres à la consommation (Voir encadré ci-
dessous).
L’autre source d’approvisionnement en eau est le canal de 
Carpentras, qui arrose certains de nos jardins. Cette eau 
n’est pas propre à la consommation alimentaire, mais est 
parfaite pour l’arrosage, ou les travaux de jardinage. Elle nous 

vient de la Durance, et est acheminée jusque dans la plaine et 
à notre village par le canal de Carpentras.
On dit que la Durance a un potentiel beaucoup plus impor-
tant que celui qu’on exploite actuellement.
C’est en modifiant un peu nos habitudes de consommation 
que nous faisons un geste pour l’avenir.

 Le saviez-vous ? D’où vient l’eau de nos robinets ?

PETIT RAPPEL SUR LA VIDANGE DES EAUX DE PISCINES EN 
CETTE PERIODE DE CHALEUR QUI APPROCHE :

Aucune loi spécifique n’existe sur l’évacuation des eaux de pis-
cines : il s’agit surtout d’un comportement citoyen par rapport 
à l’environnement et à ses voisins.
Sur ce sujet, la réglementation en vigueur, c’est le décret du 
3 juin 1994. Un propriétaire de piscine privée ne fait pas ce 
qu’il veut avec l’eau usagée de sa piscine. Il est interdit de 
vous débarrasser de l’eau usagée de votre piscine comme bon 
vous semble. Si vous souhaitez vider votre eau dans le réseau 
public d’égout, une autorisation est nécessaire au préalable. Il 
faut alors en faire la demande expresse auprès des autorités 
locales qu’il s’agisse de la mairie ou de la préfecture . Si vous 
obtenez l’autorisation, l’eau que vous allez déverser sera alors 
considérée comme eau usée domestique. Bien entendu, cela 
n’est possible que si votre terrain est relié ou raccordé à un 
réseau d’égout public. Ce n’est pas toujours le cas et il faut 
parfois envisager d’autres solutions comme par exemple :
Faire appel à un vidangeur, Récupérer l’eau pour arroser votre 
jardin, Utiliser un puisard pour récupérer l’eau.

A savoir :
Une redevance d’assainissement peut vous êtes facturée si 
vous videz votre eau de piscine dans le réseau d’égout public.
Le déversement des eaux usagées d’une piscine privée dans 
la nature constitue une infraction à l’article L. 211-2 du code 
de l’environnement.
Un propriétaire qui vidange sa piscine sur son terrain est res-
ponsable en cas d’écoulement intempestif sur un terrain voi-
sin. Il devra donc éventuellement réparer des éventuels dégats.
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A votre service
Santé
Pompiers : 18
SAMU : 15

Médecins :
Docteur CHAUPIN: 04 90 66 01 20
Docteur JULLIEN: 04 90 66 11 75

Ambulances :
Ambulances de la Nesque:
04 90 29 66 25

Pharmacie :
La pharmacie MICHELET - FRyS
est ouverte du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h. 
Le samedi de 8h30 à 12h.
04 90 66 04 21

Chirurgien-Dentiste:
Le Dr CHAyE : consultations sur RDV
du lundi au vendredi de 9h à 12h
et de 14h30 à 19h - fermé le mercredi après-midi
tel : 04 90 66 01 83

Pédicure Podologue :
Jean-Baptiste BORROMEO
56, rue du Musée 06 16 14 43 10

Kinésithérapeute:
Alain DESIX reçoit sur rendez-vous 
56, rue du Musée 04 90 66 02 31 
Delphine NALLI reçoit sur rendez-vous
35, Place de l’église  04 90 60 00 83

Orthophoniste:
Frédérique CARRET 04 90 66 19 75

Infirmières :
Françoise AURARD
Route de Venasque 04 90 66 13 18

yvonne RISPAL 04 90 66 12 00

Dominique CASTELLARIN,
et Valérie CHABAUD
04 90 66 19 46

Magali CHOULAT-ESPENON
rue du Musée 06 16 03 05 50

Edith FERRAGUT-PUGLIESI
440, route de Venasque 04 90 66 08 39

Nathalie MATHIEU 04 90 66 13 55

Cécile TORTORA
680, route de la Courtoise 06 18 08 10 30

Diététicienne :
Eva PIETRI
Institut Iris, 45, le Cours, 
04 90 40 43 87 - 06 75 81 72 09 
Sur RDV

Services Publics et Autres

Mairie :
La Mairie est ouverte du lundi au vendredi 
de 8h 30 à 12h et de 13h30 à 16h 
et le samedi matin de 9h à 12h.
Tél. 04 90 66 01 39 - Fax. 04 90 66 10 31
Police Municipale : 04 90 69 46 42
Crèche Chante Cigale : 04 90 29 66 06
Ecole maternelle : 04 90 66 00 78
Ecole élémentaire : 04 90 66 0112
Cantine scolaire : 04 90 66 16 47
Centre de loisirs : 09 63 67 27 05

Transports
Transcove : 08 00 88 15 23

Taxi Espace : 06.09.33.46.41

Permanences :
du Conseiller Général :
François PANTAGENE reçoit en Mairie le 1er 
mercredi du mois de 10h à 11h, sur rendez-vous.

du Médiateur de la République :
Sylvie RANSAC reçoit au centre social « Lou Tri-
cadou » à Carpentras, le mercredi de 14 à 16h 30.
04 90 67 73 20

Le chargé de mission de 
la base aérienne 
( CMBA) :
Jean Espenon : le 4 ème samedi du mois de 9h30 à 
11h30, pour tout renseignement sur l’orientation 
et les carrières militaires.
Tel : 04.90.63.15.36 
e-mail : « jean.espenon@orange.fr »

Assistantes Sociales :
reçoivent en Mairie le 1er mardi du mois de 9h 
à 12h .

Prendre rendez-vous au Centre Medico Social
04 90 63 95 00

Conciliateur de Justice :
Marc Alleins reçoit sur RDV le 2 eme mercredi du 
mois à partir de 14h30.
Pour tout renseignement contacter la mairie.

Architecte Conseil :
M. Commune sur rendez-vous
tous les 4ème jeudi du mois en mairie.

La Poste :
MATIN APRES MIDI

LUNDI 9 -12 H 13H30 - 16 H
MARDI 9 -12 H 13H30 - 16 H

MERCREDI 9 -12 H FERMÉ
JEUDI 9 -12 H 13H30 - 16 H

VENDREDI 9 -12 H 13H30 - 16 H
SAMEDI 9 -11H30 FERMÉ

Heure de départ du courrier:
semaine :15h00 - samedi : 10h30

Permanence conseiller financier sur rendez-vous à 
Pernes les Fontaines
Tél. 04 90 61 42 41
Tél guichet : 04 90 66 01 44

Tél centre de distribution du courrier :
04 32 85 80 42

Culte
M. le Curé : Maison paroissiale : 04 90 66 01 32 
Portable : 06 78 34 04 23

Urgences
Médecins de garde :
Le week-end (du samedi 12h au lundi matin 
8h) et les jours fériés (de la veille 18h au 
lendemain 8h),
composez le numéro unique d’appel :
04 90 66 44 33

Dentiste de garde :
Le dimanche, composez le numéro unique : 
04 90 31 43 43

Pharmacie de garde :
Numéro d'appel unique

32 37

 Création
  Cartes de Visite
 Entêtes de Lettre, Enveloppes
 Liasses, Carnets

 Dépliants, Cartes Postales 
 Chemises à rabats
 Dorure à chaud
 Découpe

126, Avenue Wilson - 84200 CArpENTrAS - Tél. 04 90 63 49 54 - Fax 04 90 60 58 29 
cottet-imprimeur@wanadoo.fr



GARAGE A. MARTINEZ
Réparations 
Mécanique

toutes marques
915, Chemin de la camarette
84210 Pernes les Fontaines
Tél . 04 90 66 43 15

Thierry GAUTIER
Elagage - Débroussaillage
Entretien parcs et jardins 

Taille des haies etc ...
524, avenue de la Buissonne
84210 Pernes-les-Fontaines

Tél : 04 90 61 31 27  ou  06 26 86 77 60

EDGAR D’ESPLOT
Vins Fins

Dégustation - Vente au détail 
Expédition

84210 SAINT DIDIER 
04 90 66 01 30

DG ELECTRICITÉ
DIDIER GALANTI

ELECTRICITÉ
GÉNÉRALE

182, Bis, Chemin du moulin à Huile
Tél. 04 90 63 25 38
Port. 06 27 69 11 66

15

Etat civil

ENT. TESTUD FRÈRES
CHAUFFAGE - SANITAIRE

ENERGIE SOLAIRE
ELECTRICITÉ - CLIMATISATION
ARROSAGE - ADOUCISSEURS

603, Avenue Charles de Gaulle
84210 Pernes les Fontaines - Tél. 04 90 66 54 04

LE SERVICE AU SENS PROPRE

28, Avenue de Fontcouverte - BP 740 - Z.I. Fontcouverte - 84034 AVIGNON CEdEx 3
Tél. 04 90 13 62 00 - Fax 04 90 13 62 01

Matériels et Produits
de Nettoyage professionnel

Hygiene en collectivité

569, Chemin de l’Amoulette - 84210 Saint Didier

Naissances :
KILALI Lina 12/04/2012 

ESTINGOy ASENSIO Axel               09/05/2012

DELATTRE-VOINDROT Ethan 10/06/2012

Mariages :
Aurélien CHENU 

et Jessica DA COSTA FREITAS 16/06/2012

Décès : 
Janine AyMARD veuve LAZARE 03/04/2012

TOLEDO Odile 13/04/2012

GOUME Michel 22/04/2012

FORTI épouse COSSU Angèle 05/05/2012

JOLy Guy                       10/05/2012 

BRIAULT Pierre         13/06/2012



Agenda

16 et 17 juillet
21h00
Place du vieux village

Les Musicales de Saint-Didier. 12€,
réservations Mairie

28 et 29 juillet Jardin public Kermesse paroissiale

du 16
au 30 juillet

Salle du Conseil
Mairie

Expositions de peintures :
Marie-Paule Prat et Florence Raynaud

du 1er
au 31 août

Salle du Conseil
Mairie

Exposition Anne-Marie Descotes-Genon.
Vernissage le 1er août à 18h30

4 août 20h30 Soirée Pistou Jazz

18 août Jardin Public Fête du Barbaras

27 août
15h30 à 19h30
salle polyvalente

Don du sang

8 septembre
9h à 12h 
Place de la Mairie

Journée des associations et accueil des 
nouveaux Saint-Didierois

16 septembre Journée du patrimoine

22 septembre Randonnées de l’OCS de la Nesque

7 octobre Trail des Mollets pétillants

26, 27,
28 octobre

Salle polyvalente exposition mycologique

Solidarité Canicule
Fiche à retourner au C.C.A.S., Mairie de Saint Didier
Vous souhaitez être contacté(e) en période de risques accrus. Faites vous connaître :

Nom :  ...........................................................................................................................................................Prénom :  ..................................................................................................................................................................................................................

Age : ...................................................................................................................................................................................................

Adresse :  ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Votre numéro de téléphone :  ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Des informations complémentaires, utiles, en cas d’urgence (facultatif)
Nom et téléphone de l’un de vos proches (famille, gardien, amis) :

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Bénéficiez-vous d’un dispositif de télé-assistance :

❑  oui      ❑  Non
Ce dispositif s’adressse aux personnes âgées de 60 ans et plus, aux personnes handicapées et les plus vulnérables qui vivent seules l’été.

✄


